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Fuselage arrière - Renforcement de la structure entre les cadres FR 62 et FR 64 (ATA 53)

APPLICABILITE

Avions AIRBUS INDUSTRIE A321 tous modèles certifiés, tous numéros de série n'ayant pas reçu
application de la modification AIRBUS INDUSTRIE 25791 de série ou du Bulletin Service AIRBUS
INDUSTRIE A320-53-1130 en exploitation.

RAISON

Afin d'augmenter les marges de résistance en cas de non détection d'un toucher de la partie arrière du
fuselage avec le sol, la structure entre les cadres 62 et 64 doit être renforcée.

ACTIONS

Avant le 20 février 2005, renforcer la structure entre les cadres FR62 et FR64 suivant les instructions du
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1130.

REF. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1130
(ou toute révision ultérieure approuvée)
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